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Madame, Monsieur,

Chères Brétignolaises, Cher Brétignolais,

Le froid et la neige sont revenus cette année ! Dans un 
climat toujours plus changeant, toujours plus « déréglé 
», les retrouver l’un et l’autre nous a presque surpris. 
Ils ont marqué ce début d’année, donnant à notre 
commune, pendant quelques heures, des allures de 
ville de (moyenne) montagne. Les services municipaux 
étaient sur le pont. Dès 3h du matin, ils sont sortis 
pour saler nos routes, pour que nous puissions nous 
déplacer sans difficulté au sein de la commune, pour 
que chacun de nous puisse profiter de la beauté de la 
neige, sans trop d’inconvénients ! Un grand merci à 
chacun d’entre eux !

Le mois de janvier est aussi l’occasion de notre tra-
ditionnelle cérémonie des vœux. Merci d’être venus 
nombreux ! Ils ont été l’occasion de rappeler l’action 
volontariste et déterminée de vos élus, l’occasion de 
revenir sur nombre projets menés en 2023, comme la 
mise en place de notre Zone Agricole Protégée (ZAP), 
l’inauguration de notre groupe scolaire avec accueil 
de loisirs Claudie Haigneré, en passant par la pre-
mière Fête de l’Arbre ou l’extension des horaires de la 
Police Municipale.

Ce fut aussi l’occasion de présenter notre feuille de 
route de l’année à venir, au moins aussi fournie que 
les réalisations de l’année passée, que l’on pense à 
la mise de place de logements d’urgence pour les 
femmes victimes de violences, à l’ouverture de l’ac-
cueil centralisé de la Mairie, ou à l’ouverture de la 
Maison des Jeunes sur le site de l’ancien CFA !

L’occasion enfin de rétablir quelques vérités, de tordre 
le cou à quelques fausses rumeurs, à quelques « ca-
nards », comme Balzac les appelait dans son roman 
« Les Illusions Perdues ». Non, il n’est pas question 
pour mon équipe et pour moi de déclasser des terres 
agricoles pour construire un nouveau quartier. Non, il 
n’est pas question pour mon équipe et pour moi d’aug-
menter les taux d’imposition communaux. Les plus an-
ciens se souviennent que si de telles décisions ont été 
prises à Brétigny par le passé, c’était bien avant que 
vous nous confiiez la gestion de la Commune. Il ne 
faut pas laisser les fausses rumeurs prospérer !

Vous trouverez l’intégralité de mon propos à l’occa-
sion de cette cérémonie dans ce numéro de Paroles, 
n’hésitez pas à prendre le temps de le consulter !

Parmi les raisons de nous réjouir en ce début d’année, 
deux ont trait au travail conjoint que nous menons 
avec les services de l’État sur l’aménagement de notre 
commune.

En premier lieu, Brétigny fait partie du tout petit 
nombre de communes qui ont été intégrées en 2023 
dans le programme national « Action Cœur de Ville 
». Par cette intégration, l’État reconnaît l’engagement 
de la Commune et la pertinence du travail déjà réalisé 
dans le cadre des différentes concertations. Cela nous 
donne accès tout à la fois à une ingénierie et à des fa-
cilités de financement. Merci à Dominique Faure, Mi-
nistre déléguée chargée des Collectivités territoriales 
et de la Ruralité, et à l’ensemble des services de l’État 
pour leur soutien.

Nous pouvons également nous réjouir qu’un nou-
veau quartier (regroupant les résidences Collenot, 
Marinière et Mouchotte) a été ajouté à la liste des 
quartiers soutenus au titre de la politique de la ville, 
en plus du quartier regroupant les résidences Ardrets 
et Branly, qui l’était déjà. Cette reconnaissance nous 
donne, ici aussi, des moyens d’actions plus importants 
pour répondre aux problématiques des habitants de 
ces quartiers. Merci à la Première ministre, Elisabeth 
Borne, et à la Secrétaire d'État chargée de la Ville, 
Sabrina Agresti-Roubache, pour leur écoute et la prise 
en compte de nos remarques.

Janvier ce fut aussi l’installation du nouveau Conseil 
Municipal des Enfants. Ils ont été élus par leurs ca-
marades dans toutes les écoles de la commune sur un 
programme qu’ils ont défendu avec ferveur et convic-
tion ! Bravo à nos enfants qui s’engagent pour Bréti-
gny avec la volonté d’être utiles.

Février sera un mois de concertation ! Nous nous 
retrouverons pour 3 ateliers sur l’élaboration du nou-
veau Plan Local d’Urbanisme. Notre volonté est simple 
: que le nouveau PLU protège davantage contre l’ur-
banisation excessive que celui que nous ont légué nos 
prédécesseurs. N’hésitez donc pas à prendre le temps 
de participer à nos réunions publiques !

Février sera aussi un mois de Culture ! Après la 9e 
finale du Tremplin Jeunes Talents organisé par la Ville 
le 27 janvier dans sa salle du Rack’am, nous nous 
retrouverons pour nombre d’évènements culturels : 
évènement « le Rack’am is Burning », Micro-Folie – 
Musée numérique, ciné-débat et ciné-concert au Ciné 
220, avant que mars ne voit arriver les Rencontres 
Artistiques et le Printemps des poètes !

En 2024, Brétigny continuera d’avancer, continuera 
de s’animer ! Très bon mois de février à chacune et à 
chacun d’entre vous !

Le Maire
Nicolas Méary
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Chères Brétignolaises, 
Chers Brétignolais, 
Chers amis,

Quel plaisir d’être présent ce ma-
tin devant vous, quel plaisir d’être 
ce matin présent avec vous ! Mer-
ci d’être présents si nombreux ! Le 
« plaisir de la rencontre » n’est pas 
qu’une expression, c’est un art de 
vivre ! Un art de vivre qui s’exprime 
par la poignée de mains, par l’em-
brassade, par un regard échangé, 
par de bons vœux partagés. Nous 
pensons aussi à ceux qui ne peuvent 
être avec nous ce matin, à ceux qui 
nous regardent par le truchement de 
la vidéo. Nous pensons également à 
ceux qui nous ont quittés et sont en-
core présents à nos cœurs et en nos 
âmes. C’est dans cet esprit d’union, 
et oserais-je dire de communion, 
que je vous présente, à chacune et 
à chacun, mes meilleurs vœux pour 
cette année nouvelle pour vous, bien 
sûr, pour ceux qui partagent votre 
vie, pour ceux qui seront à vos cô-
tés dans les périodes de doute et de 
difficultés, pour toutes celles et tous 
ceux qui comptent pour vous. Chers 
amis, je vous souhaite une très belle 
année 2024 ! 

Chers amis, trop souvent, 2023 nous 
a donné le sentiment éprouvant de 
tuer l’optimisme ou plutôt l’opti-
misme semblait disparaître, enseveli 
sous trop d’inquiétude, de lassitude, 
de désarroi. L’inquiétude, le désarroi 
en voyant brûler un demi-continent 
comme le Canada ; inquiétude, las-
situde, désarroi en voyant les tempé-
ratures hors normes devenir la norme 
ou en découvrant que la moitié du 

Pas-de-Calais peut rester inondée 
un mois, puis un autre et même, par 
endroits, un troisième. Inquiétude, 
lassitude, désarroi en découvrant 
qu’une guerre en Europe, si proche 
et si meurtrière et dans laquelle 
nous avons tout à perdre, peut être 
presque oubliée après la résurgence 
d’un autre conflit au Proche-Orient 
aussi impactant sur nos destins. Eh 
oui, à la première page des gazettes, 
une guerre de cent ans remplace 
une autre guerre sans fin et ajoute 
aux premières victimes ukrainiennes 
d’autres victimes, israéliennes puis 
palestiniennes, qui toutes au même 
titre déchirent nos cœurs. 

Bonheur quand la nature nous dit 
qu’elle est magique, quand un vol-
can éclaire l’hiver islandais, mais 
on se rappelle aussitôt qu’elle peut, 
par tremblement de terre, raser des 
centaines de villages comme elle le 
fit cette année en Turquie à la fron-
tière syrienne, au Maroc ou en Li-
bye. Inquiétude et désarroi, face à 
l’augmentation continue du prix des 
choses dont nous sommes tous vic-
times, et qui frappe singulièrement les 
plus modestes d’entre nous. Inquié-
tude, lassitude, désarroi en février, 
quand des individus malfaisants van-
dalisent l’école Louise Michel et, en 
juin, quand d’autres - ou les mêmes -  
brûlent des poubelles, cherchent à 
mettre le feu à des commissariats ou 
des services sociaux dans nos villes 
pour dire parfois leur souhait de sé-

cession, pour dire parfois leur em-
ballement qui montre que des digues 
morales ont sauté. Désarroi abyssal 
à l’annonce du suicide d’un adoles-
cent de Poissy qui veut juste mettre 
fin au harcèlement dont il est victime. 
Inquiétude et désarroi quand certains 
partis politiques se refusent à se mo-
biliser contre l’antisémitisme.   

Lassitude et désarroi quand la vie 
parlementaire se retrouve cul par-des-
sus tête, lorsque l’invective remplace 
chaque jour le débat démocratique 
civilisé, lorsque la gauche s’accorde 
avec l’extrême-droite pour refuser de 
débattre d’un projet de loi, quand 
des présidents de conseils dépar-
tementaux annoncent qu’ils ne res-
pecteront pas la loi qui leur déplaît 
ou quand le Président de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes annonce ne 
pas vouloir appliquer le dispositif 
législatif Zéro Artificialisation Nette 
des sols qui pourtant s’impose à 
tous. Inquiétude, lassitude, désarroi, 
et colère quand M. Dominique Ber-
nard, professeur à Arras, est assas-
siné trois ans après Samuel Paty, par 
un terroriste islamiste, au seul motif 
que lui aussi enseignait au collège. 
Par ses répétitions, ses retours en 
arrière, ses progrès dans l’horreur, 
le délétère ou le médiocre, l’année 
dernière a souvent blessé les esprits 
et les cœurs. L’année dernière n’a 
été en elle-même que trop rarement 
porteuse d’optimisme ou passeuse 
d’espérance.  

AUX BRÉTIGNOLAIS
Le 21 janvier dernier, la salle 

Maison Neuve a accueilli la tra-

ditionnelle cérémonie des vœux 

aux Brétignolais. À cette occa-

sion le Maire, Nicolas Méary, 

a dressé le bilan de l’année 

écoulée avant de dévoiler les 

perspectives pour 2024, puis 

de partager le verre de l’amitié 

avec les nombreux Brétigno-

lais présents. Retour sur ce ren-

dez-vous phare de la vie com-

munale.  
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DES VŒUX DE 
DÉTERMINATION
ET D’OPTIMISME 
Alors l’enthousiasme, l’espérance, et 
même la seule idée simple d’un bon-
heur possible, ne peuvent venir que 
d’un effort de la volonté, d’un dé-
passement de nous-mêmes. C’est une 
responsabilité ouverte à chacune et 
chacun d’entre vous, qui nous place 
dans le premier carré des gens de 
bonne volonté, des faiseurs d’espoir, 
des optimistes avérés. Permettez-moi 
d’insister sur la responsabilité spéci-
fique en la matière des élus : tous les 
élus présents ici sur scène partagent 
cela. Si les élus tiennent ce rôle, c’est 
d’abord parce que localement nous 
trouvons encore les moyens d’agir. 
Cette possibilité de l’action publique, 
malgré les difficultés, vient du senti-
ment d’être utile. L’enthousiasme naît 
au contact des citoyens, au contact 
de chacun d’entre vous, dans une vie 
d’engagement, faite d’avancées et de 
solidarités multiples. L’enthousiasme, 
l’espérance naissent lorsque les âmes 
altières se renforcent au contact des 
âmes généreuses. Et c’est ainsi que 
tous ensemble, nous avons prise sur 
les choses. Vos élus ont prise sur les 
choses par la vertu du suffrage uni-
versel et aussi car d’autres militants 
politiques, associatifs, syndicaux les 
épaulent, des fonctionnaires dévoués 
les accompagnent, des commerçants, 
des bénévoles, des animateurs, des 
forces de sécurité et de secours ; 
puis des gens, beaucoup de gens, 
qui aident notre ville à vivre ; des 
gens qui tout simplement se tiennent 
devant leur porte. Vous tous qui êtes 
là ce matin intéressés pas notre vie 
commune. Alors oui, si nous sommes 
rassemblés ce matin c’est pour faire 
vœu d’optimisme, œuvre positive. 
Merci à tous d’être là ce matin. 

À ce sujet, je veux vous parler de 
« PKI », qui compte parmi les rai-
sons d’être optimistes et même émus 
en ce début d’année. Grâce à sa 
bague, nous savons que « PKI » vit 
en ce moment paisiblement dans le 
parc national du Niumi, dans les 
lagunes saumâtres de l’embouchure 
du Fleuve Gambie. « PKI » est un bal-
buzard pêcheur. Le balbuzard n’est 
peut-être pas le rapace le plus majes-
tueux, mais, avec son plastron blanc, 
c’est sans conteste l’un des plus 
beaux aigles qu’il soit donné de voir. 
« PKI » est né dans une autre zone 
protégée : un espace naturel sensible 
du sud de l’Essonne. 

Le balbuzard avait totalement dispa-
ru de la France métropolitaine. Le voi-
là revenu, c’est un miracle ! Revenu 
d’abord en forêt d’Orléans et désor-
mais en Essonne. Il a fallu pour cela 
un désir farouche des protecteurs des 
oiseaux, et il a fallu que ce désir soit 
prolongé par une volonté politique 
qui a stabilisé des espaces naturels 
sensibles, belle priorité de notre Dé-
partement. « PKI », comme tous les 
balbuzards, aime avant tout la tran-
quillité. Alors, « PKI » est en lui-même 
un signe fort. Il nous dit que le pire 
n’est jamais sûr et que les évolutions 
délétères peuvent être enrayées, que 
des nouvelles réconfortantes peuvent 
arriver. Des balbuzards naissent dé-
sormais en Essonne ! Merci la vie. 

DES INVESTISSEMENTS 
ET DES AVANCÉES 
MAJEURS EN 2023 
L’action locale tient ses promesses et 
localement 2023 a été une année 
utile ! Oserais-je même dire une an-
née fondamentale pour Brétigny. Per-
mettez-moi de brièvement rappeler 
ce qui a été réalisé : 
> 2023, c’est l’instauration, pour 
la première fois en Essonne, d’une 
Zone Agricole Protégée qui repré-
sente près de 20 % de la superficie 
de Brétigny, soit plus que l’équiva-
lent d’une ville comme Juvisy. 
> 2023, c’est l’ouverture le week-end 
du parking du lycée Timbaud, une 
première à l’échelle régionale, qui 
dit beaucoup de notre volonté d’être 
économe en foncier imperméabilisé. 
> 2023, c’est la mise en place de 
notre première cour végétalisée avec 
la cour oasis de l’école Joliot Curie ; 
d’autres suivront, au rythme d’une 
par an. 
> 2023, c’est le lancement du plan 
chaleur dans les écoles, avec notam-
ment l’expérimentation d’un revête-
ment blanc sur le toit de notre école 
Langevin-Wallon pour diminuer la 
température dans les classes en été, 
la mise en place de stores brise-so-
leil ou l’aération naturelle comme à 
Claudie Haigneré. 
> 2023, c’est la disparition des pan-
neaux publicitaires 4x3 de notre es-
pace public communal pour protéger 
et valoriser notre cadre de vie. 

Le Maire, Nicolas Méary, entouré du Conseil Municipal, du Conseil Municipal 
des Enfants, et de nombreuses personnalités politiques : Alexis Izard (Député de 
l’Essonne), Laure Darcos (Sénatrice de l’Essonne), Vincent Delahaye (Sénateur de 
l’Essonne), David Ros (Sénateur de l’Essonne et Maire d’Orsay), Paolo de Carvalho 
(Conseiller départemental et Maire de Dourdan), Anne-Marie Jourdanneau-Fort 
(Conseillère départementale), Richard Privat (Maire de Draveil), Dominique Bougraud 
(Maire de Lardy), Jean-Pierre Lecomte (Maire de Leudeville), Georges Joubert (Maire 
de Marolles-en-Hurepoix), Sylvain Tanguy (Maire du Plessis-Pâté), Sophie Rigault 
(Maire de Saint-Michel-sur-Orge), Corinne Cordier (Maire de Saint-Vrain), Alexandre 
Touzet (Maire de Saint-Yon).
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> 2023, c’est 20 % d’économie sur 
les consommations d’énergie et près 
de 25 % d’économie sur les dépenses 
de gaz par rapport à la saison de 
chauffe précédente, grâce à l’effort 
du plus grand nombre. 
> 2023, c’est l’organisation de notre 
première Fête de l’Arbre, qui illustre 
ce lien renouvelé que nous établis-
sons étape par étape avec l’arbre 
dans un environnement urbain. 
> 2023, c’est l’extension des ho-
raires de la Police Municipale pour 
répondre davantage aux besoins : 
elle est maintenant présente jusqu’à 
minuit en semaine, pour toujours 
œuvrer et travailler à la tranquillité 
de chacun. 
> 2023, c’est la mise en place de 
l’application Umay, application mo-
bile qui est la référence en France 
pour lutter contre le harcèlement de 
rue et la prévention des violences 
faites aux femmes. C’est une pre-
mière en Essonne. 
> 2023, c’est l’achèvement des tra-
vaux de réfection des vestiaires du 
stade de rugby. 
> 2023, c’est l’obtention auprès de 
l’État d’un nouveau quartier soutenu 
dans le cadre de la politique de la 
ville. C’est un outil essentiel pour faire 
face aux difficultés. Merci au Préfet 
délégué à l’égalité des chances pour 
son soutien et son accompagnement. 
> 2023, c’est la deuxième édition de 
la Fête de l’Humanité - que nous ac-
cueillons avec la ville voisine du Ples-
sis-Pâté et le soutien de l’Aggloméra-
tion - et de ses débats qui donnent de 
l’élan à notre territoire. En tirant les 
enseignements des éditions passées, 
nous essayons de faire mieux chaque 
année. 

> 2023, c’est la mise en place d’un 
Service Minimum d’Accueil sur le 
temps périscolaire en cas de grève. 
Cela permet à la fois de respecter le 
droit de grève, et aussi de préserver 
autant que possible l’organisation 
de la vie des familles. Brétigny est 
la première commune de l’Essonne à 
mettre en place cette nouvelle possi-
bilité offerte par la loi. 
> 2023, c’est aussi, enfin et surtout, 
l’ouverture de notre nouveau groupe 
scolaire avec accueil de loisirs Clau-
die Haigneré, qui est exemplaire 
pour la vie des élèves, le bien-être 
des enseignants et la transition éco-
logique. Le jour de l’inauguration, 
chacun a été séduit par la beauté 
d’ensemble, par la richesse de ses 
solutions écologiques. 

Un peu en dehors de la catégorie 
des projets et réalisations, je rap-
pelle que 2023 a été l’année au 
cours de laquelle j’ai été conduit à 
interdire une réunion salafiste. Le tra-
vail approfondi mené avec la Préfec-
ture, avec le ministère de l’Intérieur, 
a permis d’obtenir une confirmation 
solide par le tribunal administratif et 
le Conseil d’État. Nous devons col-
lectivement être fermes face aux pro-
pos qui visent à saper notre cadre 
républicain. 

Il y a bien d’autres projets qui au-
raient pu être évoqués, mais on me 
reprochera si je le fais d’être trop 
long… Ce n’est jamais arrivé, il ne 
faudrait pas que ce soit le cas au-
jourd’hui… Mais cette longue liste 
n’est permise que par l’action et la 
mobilisation de vos élus : ils s’en-

gagent pour vous, pour Brétigny ; 
ils ne comptent pas leurs soirées, ils 
ne comptent pas leurs heures. Ils sont 
accompagnés chaque jour par des 
agents municipaux qui ne ménagent 
pas leurs efforts pour faire avancer 
les projets que nous portons, pour 
faire avancer Brétigny. Alors permet-
tez-moi de rendre hommage à ceux 
sans qui tous ces projets n’auraient 
pas vu le jour. Que leur travail, leur 
engagement, leur abnégation, soit 
remerciés et encouragés par vos ap-
plaudissements, par nos applaudisse-
ments !  

DE NOUVEAUX PROJETS 
D’ENVERGURE POUR 2024 
Alors oui, 2023 était intense, et je 
veux leur dire dès maintenant, en 
2024, on continue… 
> 2024, ce sera le redressement de 
l’avenue Normandie-Niemen, atten-
du depuis tant d’années pour assurer 
la sécurité des utilisateurs de l’espace 
public. Les travaux ont commencé 
cette semaine. 
> 2024, ce sera l’ouverture des lo-
gements d’urgence pour les femmes 
victimes de violences. 
> 2024, ce sera la mise en place du 
nouvel accueil qui facilitera et centra-
lisera vos démarches auprès de la 
Mairie. 
> 2024, ce sera la mise en place d’un 
assistant vocal virtuel pour améliorer 
la prise en charge des demandes 
téléphoniques. Dénommé Nadia, 
l’assistant vocal par intelligence arti-
ficielle répondra bientôt à vos ques-
tions. Brétigny est la première ville du 
département à mettre en place un tel 
système. Cela permettra aux agents 
d’être davantage disponibles pour 
traiter vos demandes. 
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> 2024, ce sera l’ouverture de notre 
Maison des Jeunes, sur le site de l’an-
cien CFA, avec une salle de boxe et 
la restauration municipale. 
Ces nouveaux locaux, aux abords 
du complexe sportif, du lycée et à 
proximité des deux collèges publics, 
du théâtre et du centre d’art contem-
porain, seront parfaitement adaptés. 
> 2024, ce sera le début de l’aména-
gement d’un village de l’innovation 
sur les terrains de l’ancien Centre 
d’Essais en Vol pour que Brétigny 
demeure à la pointe du progrès, et 
fidèle à sa tradition. Un jour, sans 
doute bientôt, une société brétigno-
laise enverra des microsatellites dans 
l’espace. Oui, Brétigny a toujours 
les yeux tournés vers le ciel et la tête 
dans les étoiles. 
> 2024, ce sera le début des tra-
vaux de notre nouvel équipement 
sportif en cette année olympique. Le 
premier équipement sportif d’impor-
tance depuis le dojo réalisé par Jean 
de Boishue en 1993, qui bénéficiera 
à nombre de nos associations. 
> 2024, ce sera la poursuite des che-
minements piétons, dans le secteur 
des Joncs Marins, pour relier notre 
commune à la vallée de l’Orge. 
> 2024, ce sera la poursuite et l’am-
plification du Grand Projet Lecture 
avec notamment les Nuits de la lec-
ture, le Printemps des poètes, le Salon 
du livre, et même quelque temps un 
cabinet de consultations poétiques. 
> 2024, ce sera une année charnière 
pour la révision de notre Plan Local 
d’Urbanisme, j’y reviendrai. 
> 2024, ce sera la poursuite du pro-
jet de réaménagement du cœur de 
ville. Je suis fier de vous annoncer 
aujourd’hui que le travail mené avec 
vous porte ses fruits : notre commune 
fait partie du tout petit nombre de 
celles qui ont été retenues en 2023 
pour intégrer le programme national 
« Action Cœur de Ville ». Par cette 
intégration, dans ce programme très 
exigeant, l’État veut reconnaître la 
force, la pertinence et le travail déjà 
réalisé. 
> 2024, ce sera la réhabilitation et 
l’ouverture du centre commercial 
de La Moinerie, avec notamment un 
Franprix et une boulangerie, après 
notre combat pour la sauvegarde de 
la pharmacie à La Fontaine, après 
l’ouverture de la supérette dans le 
même centre commercial, après l’ou-
verture de commerces de bouche en 
cœur de ville, comme notre froma-
ger, après la réhabilitation de l’Inter-
marché. 

Cette fois-ci, c’est au tour du quartier 
de La Moinerie de connaître une évo-
lution majeure. 
> 2024, ce sera le début des tra-
vaux d’un nouveau pôle médical 
sur les bords du Lac du Carouge, 
accueillant notamment des médecins 
généralistes. Quelles que soient les 
difficultés, nous poursuivons résolu-
ment notre action pour la santé des 
Brétignolais. 

L’accumulation des réalisations et 
projets que je viens d’évoquer n’est 
pas faite, n'est pas due au hasard : 
nous avons un cap et une méthode. 
Je rappelle d’un mot les trois axes de 
notre cap :  
> Défendre notre cadre de vie et 
l’équilibre ville/campagne. 
> Permettre à chacun de réussir sa vie 
à Brétigny en adaptant la commune 
à la croissance de la population. 
> Et enfin, troisième axe auquel nous 
tenons particulièrement : faire société 
commune. 

Ces trois orientations comptent à nos 
yeux : elles sont issues de la grande 
discussion collective des Assises de 
la Ville de 2018 et 2019 ; elles sont 
notre boussole, quelles que soient 
les vicissitudes de l’action publique. 
Nous avons ensuite une méthode qui 
est de faire preuve d’une détermina-
tion forte face aux difficultés et d’une 
humilité saine face à la complexité 
des choses.  

En effet, l’action publique n’est pas 
un long fleuve tranquille. Quand une 
entreprise sous-traitante en charge 
d’une partie du chantier du nouvel ac-
cueil de la mairie fait subitement dé-
faut, elle retarde tout, elle bloque tout. 

Malgré un droit rigide, nous ne nous 
résignons pas, nous ne laissons pas 
faire ; quand il le faut, nous assi-
gnons devant les tribunaux, nous 
engageons bien sûr toute procédure 
utile. Quand le nouveau prestataire 
du marché de restauration pour nos 
écoles et nos seniors n’est pas au 
niveau des engagements pris, n’est 
pas au niveau des attentes, un travail 
minutieux est entrepris pour redresser 
les choses. Tout est envisagé jusqu’à 
l’abandon du marché. En traitant ces 
problèmes juridiques, nous ne per-
dons jamais de vue l’objectif qui est 
la satisfaction des Brétignolais. 

L’action publique mobilise de la dé-
termination et aussi de l’humilité car 
elle est parfois complexe. La solution 
de certains dossiers, l’avancée de 
certains projets gagnent beaucoup 
dans des phases d’expérimentation. 
Je pense à l’expérimentation lancée 
sur la mise en sens unique de la rue 
Jean Rongière : le bilan est en cours 
par les services de la Commune afin 
de servir de base à la décision que 
nous prendrons. Je pense aussi à l’ex-
périmentation lancée sur l’extinction 
de l’éclairage public la nuit. Elle a 
entraîné des difficultés significatives 
pour les services de sécurité. Nous 
avons donc décidé de mettre fin à 
cette expérimentation depuis le 1er 

décembre. Bien sûr, le sujet n’est 
pas clos. Les motivations qui avaient 
poussé à la coupure, à savoir notre 
recherche de sobriétés énergétiques 
et la nécessaire prise en compte des 
trames noires pour préserver la biodi-
versité, sont toujours d’actualité. C’est 
pourquoi j’ai réitéré ma demande au 
Président de l’Intercommunalité en 
vue de poursuivre, amplifier et accé-
lérer le renouvellement du matériel.
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LA CHASSE 
AUX « CANARDS »
La vie politique est faite de la volonté 
collective d’un cap, du bonheur des 
projets, de la force des réussites. La vie 
publique est aussi traversée de cara-
bistouilles, d’enfumage, de calembre-
daines, de fausses rumeurs que l’on 
essaie de propager. Des « canards » 
comme Balzac aimait les nommer au 
temps des « Illusions perdues ». Ces 
canards marchent de guingois, de 
travers. Je veux leur tordre le cou.  

Le premier canard porte sur le fon-
cier et l’urbanisation. Selon ce ca-
nard, nous aurions un plan secret 
qui consisterait à déclasser des terres 
agricoles pour urbaniser davan-
tage. Je veux répondre clairement. 
Contrairement à ce qui a été fait par 
le passé à Brétigny, et quelles que 
soient les injonctions à construire des 
logements venant de l’État et de la 
Région, il n’y aura pas de nouveau 
quartier lancé comme a pu l’être le 
quartier Clause - Bois-Badeau, il n’y 
aura pas de terres classées agricoles 
qui seront transformées en terrain à 
bâtir pour construire des logements. 
Aucune terre classée agricole ne sera 
transformée en terrain à bâtir pour 
du logement.  

Une fois tordu le cou à ce canard, je 
veux insister sur un petit nombre de 
points. D’abord, Brétigny est la pre-
mière ville de l'Essonne à avoir ins-
tauré une Zone Agricole Protégée de 
cette importance. Ainsi, 278 hectares 
de terres agricoles se trouvent régle-
mentairement préservées, c’est-à-dire 
que ces terres resteront agricoles. 
Elles représentent un cinquième de 
la superficie de Brétigny. Ces terres 
conserveront longtemps encore, 
grâce à l’agriculture, leur rôle de 
captation du carbone. Et nous, nous 
maintenons le cap choisi en 2014 en 
limitant l’artificialisation des sols ; 
pour que la ville reste la ville et que la 
campagne reste la campagne. C’est 
dans cette optique également que 
nous avons lancé la révision de notre 
Plan Local d’Urbanisme. Les terres 
agricoles ont vocation à conserver 
leur classement. Nous n’envisageons 
pas un instant de déclasser des terres 
agricoles en vue d’en faire des ter-
rains à bâtir pour des logements. 
Nous souhaitons que le nouveau PLU 
protège davantage contre l’urbanisa-
tion excessive que celui que nous ont 
légué nos prédécesseurs. 

Le PLU est une procédure longue à 
laquelle je vous invite à participer 
nombreux. L’enjeu est essentiel, nous 
avons rappelé nos objectifs dans la 
délibération de lancement de la pro-
cédure de révision. Entre autres, nous 
souhaitons « renforcer les outils per-
mettant de mieux maîtriser la crois-
sance de Brétigny, de lutter contre la 
densification » et « poser les bases 
pour définir l’urbanisme de demain 
prenant pleinement en compte les 
enjeux de la transition écologique ». 
Ce débat est structurant pour notre 
commune. N’hésitez pas à prendre 
le temps d’y participer.  

Cela est d’autant plus important que 
notre commune grandit déjà vite 
avec le développement du quartier 
Clause - Bois-Badeau, dont le prin-
cipe a été décidé par l’équipe précé-
dente. Depuis que nous en sommes 
responsables, nous nous efforçons 
de ralentir le rythme de croissance 
et de faire en sorte que le quartier 
se développe de la meilleure ma-
nière possible, mais les engagements 
pris par la Commune en 2007 et en 
2011 sont tels que le projet Clause - 
Bois-Badeau doit aller à son terme, 
sauf à coûter plusieurs dizaines de 
millions d’euros à la Commune. 
Nous demandons tout simplement à 
l’Agglomération et à la Région de 
bien prendre en compte ce projet qui 
engage notre Commune de longue 
date. Chers amis, je veux vous le re-
dire : aucune terre classée agricole 
ne sera transformée en terrain à bâtir 
pour du logement à Brétigny. 

 Pour cette année 2024, 
sachez-le et n’en déplaise 
aux canards de mauvais 

augure, nous n’augmenterons 
pas les taux d’imposition 

communaux. 

Le second canard sert à vous faire 
croire que la Commune serait au 
bord de la faillite et qu’il faudrait 
donc augmenter les impôts. Certes, 
les taux d’imposition de toutes les 
communes peuvent augmenter, 
comme c’est le cas à Paris, à Gre-
noble, voire dans certaines com-
munes plus proches de nous. Les taux 
ont d’ailleurs augmenté aussi à Bréti-
gny : c’était en 2005 et 2009.  

LE FAIT DU MOIS
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Mais depuis 2014, depuis que je suis 
Maire, depuis que mon équipe est en 
place, les taux sont restés immobiles, 
immuables, pétrifiés. Pour la suite et 
pour cette année 2024, sachez-le et 
n’en déplaise aux canards de mau-
vais augure, nous n’augmenterons 
pas les taux d’imposition commu-
naux. Ils resteront bloqués pour une 
raison simple : nous nous y sommes 
engagés devant vous en 2014, puis 
en 2020.  

L’immobilité des taux est-elle simple à 
tenir ? Évidemment non ! Comme 
chacun d’entre vous, la Commune a 
vu bondir les prix du chauffage, des 
travaux et même de sa masse sala-
riale. Le contexte économique et bud-
gétaire tendu nous conduit à modérer 
nos dépenses de fonctionnement et, 
aussi, à adapter notre plan d’investis-
sement. Mais nous avons pris devant 
vous l’engagement de ne pas aug-
menter les taux d’imposition commu-
naux, année après année, nous nous 
y tenons. Nous y parvenons car les 
comptes de la Commune sont sains, 
les comptes de la Commune sont 
maîtrisés. Nous avons hier entrepris 
des efforts sur le budget de fonction-
nement, sur la réduction de la dette, 
qui nous permettent aujourd’hui d’in-
vestir sereinement pour l’avenir. Alors 
oui, la dette a récemment augmenté, 
elle continuera de le faire au regard 
des équipements nécessaires pour la 
commune - nous venons d’ailleurs de 
construire une école étrangement ou-
bliée en 2011 dans la planification 
financière de la ZAC. Mais pour au-
tant, le canard est vraiment boiteux ! 

Au 31 décembre de cette année, la 
dette de la Commune sera celle de la 
Commune au 31 décembre 2013. Au 
31 décembre de cette année, la dette 
de la Commune sera la même qu’il y a 
10 ans, en 2013, avant notre arrivée, 
alors qu’un euro d’aujourd’hui ne 

vaut pas un euro d’hier et que nous 
sommes aujourd’hui plus nombreux 
qu’il y a 10 ans ! Voilà, les choses 
sont simples, elles sont claires, elles 
sont dites. L’année 2024 commence 
par la chasse aux canards ! 

 Merci à tous ceux qui 
s’engagent chaque jour pour 
que Brétigny tienne dans les 
moments difficiles pour que 

Brétigny avance, pour que 
Brétigny soit belle !  

FAIRE FACE 
ENSEMBLE 
Pour conclure mon propos et reve-
nir à mes vœux de détermination et 
d’optimisme, je veux saluer celles et 
ceux qui n’hésitent pas à faire face, à 
avancer malgré les vents contraires. 
Je pense aux forces de sécurité et 
de secours toujours en première 
ligne, et tout particulièrement durant 
les émeutes du début de l’été. Elles 
ont évité le pire, merci. Je pense à 
celles et ceux qui, au lendemain des 
émeutes, sont venus nettoyer les pou-
belles calcinées, ramasser le verre 
brisé, arranger leurs commerces sac-
cagés. À tous, merci. Face à ceux qui 
abîment, cassent, dégradent, je veux 
saluer ceux qui réparent, nettoient et 
protègent. Merci et bravo ! Ils sont 
sans doute de moins en moins nom-
breux : pourtant il y a tous ceux qui 
font face, tous ceux qui restent, tous 
ceux qui tiennent. Je veux remercier 
ceux qui accompagnent, ceux qui en-
cadrent, ceux qui élèvent : je pense 
aux bénévoles associatifs. Je pense à 
tous ceux qui ces derniers jours dans 
le froid polaire du milieu de la nuit 
se mobilisent pour saler nos routes, 
déneiger notre ville. Je pense aussi 
à nos agents des services sociaux, 
qui prennent contact ici et là pour sa-
voir où en est telle ou telle personne 
en situation de grande précarité. Ils 
donnent corps à notre humanité. 

Je pense aux agents de service, aux 
agents des services techniques, aux 
Atsem de la Commune qui sont restés 
une partie de l’été sur le pont pour 
faire en sorte qu’après les ultimes 
travaux, l’école Claudie Haigneré 
soit propre à temps pour la rentrée 
des jeunes Brétignolais. C’était très 
impressionnant de voir une telle mo-
bilisation collective pour être prêt en 
temps et en heure. Merci ! 

À travers ces quelques exemples, je 
veux saluer le dévouement, le pro-
fessionnalisme de l’ensemble de nos 
agents du service public communal ; 
merci à tous ceux qui s’engagent 
chaque jour pour que Brétigny tienne 
dans les moments difficiles pour que 
Brétigny avance, pour que Brétigny 
soit belle ! Je leur dis ma reconnais-
sance. Face aux enfumages, je veux 
saluer tous ceux qui tordent le cou 
aux canards et qui apportent leur 
contribution, leurs reproches, leurs 
critiques, de bonne foi et qui ainsi 
font vivre les débats de la Ville et 
nos projets communs. Je pense aussi 
aux champions brétignolais - Claudie 
Duval, Célina Fradji et Victor Martins 
- dont les beaux visages illustrent 
notre invitation et sous les auspices 
desquels est placée notre matinée. Je 
pense enfin qu’il nous faut déclarer 
notre flamme à tous ceux qui, dans 
un esprit d’olympisme, font vivre à 
Brétigny la pratique du sport, c’est 
à travers la camaraderie, le respect 
des règles et le dépassement de soi 
que l’on pose les bases fiables de 
notre société commune.  

Chers amis, merci à vous tous qui 
avez bravé le froid, qui êtes venus 
marquer votre solidarité, votre fidélité 
à notre ville ou simplement votre vo-
lonté de vouloir faire vivre Brétigny. 

Votre présence nous fait chaud au 
cœur. Merci. À tous les courageux 
qui font face, à chacun d’entre vous 
et à tous ceux que vous aimez : 
bonne année 2024 ! 

Vive Brétigny, 
Vive la République,  
Et Vive la France !

*Seul le prononcé fait foi.
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Retrouvez l’intégralité 

du discours du Maire* 

ainsi qu’un retour 
sur la cérémonie en 

vidéo sur

www.bretigny91.fr 
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Le nouveau Conseil Municipal des Enfants, renouvelé en partie suite au passage au collège  
de certains élus, a été intronisé le 17 janvier dernier à l’Espace Nelson Mandela.  

Ils s’appellent Lisa, Hakeem, Houlematou ou encore 
Tiago et font désormais partie du Conseil Municipal 
des Enfants de Brétigny-sur-Orge ! Élus fin 2023, 
les nouveaux membres du CME ont officiellement 
pris leurs fonctions à l’occasion de l’assemblée plé-
nière d’installation qui s’est déroulée le 17 janvier 
à l’Espace Nelson Mandela en présence du Maire, 
Nicolas Méary et de Mathieu Bétrancourt, Adjoint 
délégué à l’Enfance. « Je tiens à féliciter chacune et 
chacun d’entre vous, d’abord pour vous être présen-
tés comme candidats, ensuite pour votre élection au 
sein de ce Conseil Municipal, les a salués Nicolas 
Méary en préambule. Je compte sur vous pour col-
laborer à son bon fonctionnement et pour être utile 
à la vie de la Commune car vous représentez désor-
mais une partie des Brétignolais. » Symboles de ce 
nouveau statut, chaque élu a reçu une écharpe trico-
lore et une cocarde. Un certificat d’élu ainsi que le 
règlement intérieur du CME leur ont aussi été remis. 
Vingt-deux nouveaux membres ont ainsi été intro-
nisés pour un mandat de deux ans (11 titulaires et 
11 suppléants), portant à quarante-deux le total de 
la délégation des conseillers municipaux « juniors ».  

Créé par la Ville afin d’associer la jeune généra-
tion à la vie communale et former les citoyens de 
demain, le Conseil Municipal des Enfants se réunit 
plusieurs fois dans l’année, le plus souvent à la salle 
Maison Neuve, afin de développer des idées et pro-
jets concrets pour améliorer le quotidien des jeunes 

Brétignolais et, plus globalement, de l’ensemble des 
habitants. Dans les programmes présentés à leurs 
camarades des classes de CE2, CM1 et CM2 à 
l’occasion des élections qui se sont tenues le 21 
décembre dernier dans toutes les écoles de la ville, 
les nouveaux élus ont ainsi promis de s’engager 
sur des thèmes importants tels que la solidarité, 
le sport, l’environnement, les festivités ou encore 
l’école. Nous ne manquerons pas d’évoquer régu-
lièrement dans « Paroles » le fruit de leurs travaux. 
Par ailleurs, tout au long de l’année, vous pourrez 
également les retrouver « sur le terrain » lors des 
différentes manifestations municipales (commémo-
rations, Carnaval, vœux aux Brétignolais…). 

TITULAIRES : Sevdine Rahoui, Samy Ngom, Zahra Ben 
Bakar, Kiara Tchichelle, Zoé Guerrero, Lina Ammari, 
Anastazia Delhalle, Axel Gomez, Maxe Schording-
Bazin, Assil Hadj-Abdelkader. 

SUPPLÉANTS : Milana Vuksanovic, Louanne Villard, 
Tara Bétrancourt, Raphaël Lion, Roméo Ebanga, 
Owen Cazuguel, Lina Amar, Eva Salsac, Océane 
Delmas, Cattaleia Cauzan.

MEMBRES ÉLUS EN 2022

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS
Bienvenue aux nouveaux élus !

ZOOM SUR...



PAROLES FÉVRIER 2024 | page 11

Noémie 
BERGER

Tiago 
GOMES

Stan 
LAMINSI

Chloé 
LUEMBA

Imene 
PICHOUT

Léa 
MALCOIFFE

Lina 
PHIAKEO

Houlematou 
DEMBELE

Hyssem 
BEN BAKAR

Ryan 
MUKENDI

Samuel 
VIDAL

Chloé 
TALBOT

Bilal 
YATTARA

Dalina 
KIABU

Samuel 
IYOMENE

Thomas 
CHINOT

Hakeem 
BEN BOUZYANE

Léa 
ZAMMIT

Helin 
KILIS

Princillia 
NGANGA

Lisa 
PISATI

Kayla 
TABET

Le CME de Brétigny, c’est… 
> 42 élus, dont 22 nouveaux. 

> 3 commissions : « Sports et Festivités », 
« Environnement, Solidarité et Cadre de vie », 
« Éducation et Arts » qui se réunissent régulière-
ment les mercredis.

> 3 assemblées plénières annuelles  
pour revenir sur les actions menées  

et décider des futurs projets. 

> 1 mandat de deux ans  
  pour chaque élu.

NOUVEAUX MEMBRES TITULAIRES

NOUVEAUX MEMBRES SUPPLÉANTS



 ENVIRONNEMENT & CADRE DE VIE

> VIE COLLECTIVE
DÉPÔT DES ENCOMBRANTS 
ET DES DÉCHETS HORS 
EMPLACEMENT AUTORISÉ

Vous voulez vous débarrasser de votre canapé vieil-
lissant ou de cette vieille commode abîmée ? Alors 
lisez attentivement pour éviter tout désagrément. 

Depuis plusieurs mois, nous avons reçu de 
nombreuses alertes au sujet des dépôts sauvages sur 
les trottoirs de notre ville. Dans un souci de respect 
des règles et de préservation d'un cadre de vie 
agréable, il est essentiel de rappeler les procédures 
à suivre. 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Pour les collectifs : chaque 1er et 3e 
mardi de chaque mois. 

Pour les zones pavillonnaires : 
L'Intercommunalité propose un service 

gratuit d’enlèvement des encombrants (jusqu’à 2m3 
par passage) sur rendez-vous le vendredi au 0800 
293 991. En dehors de ces dates, les encombrants 
peuvent être déposés en déchetterie. 

QUAND SORTIR LES ENCOMBRANTS ?
Les encombrants doivent être sortis la veille au soir.

Attention, tous les objets encombrants ne sont pas 
forcément acceptés ! 
Certains déchets ne peuvent être acceptés dans les 
encombrants, notamment : 
> Déchets d’équipements électriques  
  et électroniques 
> Objets cassants (miroirs, carrelage) 
> Solvants, aérosols, acides, huiles, produits   
  phytosanitaires 
> Déchets végétaux 
> Piles 
> Pièces automobiles 
> Vêtements 
> Tout déchet de longueur supérieure à 2 m  
  ou pesant plus de 70 kg. 
> Gravats de chantier (y compris ceux des parti-
culiers).

Ces déchets doivent être déposés 
en déchetterie. Pour obtenir 
l'accès gratuit aux dé-
chetteries du SIREDOM, 
contactez les services 
de l'Intercommuna-
lité. 

Soyons respon-
sables et préser-
vons la propreté 
de notre ville ! 

Une erreur s’est glissée dans le dernier Paroles concernant les  
dates des réunions publiques.  

LES DATES À RETENIR 
> JEUDI 1ER FÉVRIER de 19 h à 21 h à l’école Claudie Haigneré
> SAMEDI 3 FÉVRIER de 10 h à 12 h à l’école Gabriel Chevrier  
> MERCREDI 7 FÉVRIER de 19 h à 21 h à l’école Jean Lurçat  

LANCEMENT DES ATELIERS 
DE CONCERTATION DU PLU 

Au cours de ces ateliers, nous aurons l'opportunité de partager vos idées, vos aspirations et vos préoccupations 
pour le développement harmonieux de notre commune. Ces ateliers, ouverts à tous, seront l'occasion de 
construire les fondements de notre futur urbain. Nous vous invitons à participer activement à ces ateliers ! 
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UNE NOUVELLE PHASE POUR 
« ACTION COEUR DE VILLE » : 
2023-2026

L'annonce de la prolongation du 
programme ACV le 21 novembre 2022, 

axé sur la dynamisation des villes moyennes dans 
le respect de la transition écologique, en phase 
avec l’ambition et les atouts de la Commune 
précédemment rappelés, a incité la Ville à se 
positionner pour intégrer le dispositif.

BRÉTIGNY OFFICIELLEMENT 
INTÉGRÉE AU DISPOSITIF
Dans son courrier actant 
l’intégration de Brétigny dans le 

programme ACV, Mme Dominique 
Faure, Ministre chargée des Collectivités 

territoriales, précise que « certains territoires ont été 
particulièrement signalés pour leur pertinence, et 
relayés au Gouvernement ». Notre commune en fait 
partie, nous pouvons en être fiers.

ET LA SUITE ?
En lien étroit avec la Préfecture et ses 
partenaires (Banque des Territoires, 
ANCT, ANAH, Intercommunalité…), 

le travail se poursuit pour formaliser le 
projet communal en vue de la 

contractualisation avec l’État qui devrait intervenir 
avant l’été.

Paroles vous tiendra naturellement informés de ce 
projet majeur pour Brétigny.
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Comme annoncé par le Maire lors des voeux, 
Brétigny fait partie du tout petit nombre de nouvelles 
communes qui intègrent la phase 2 de l'opération 
nationale « Action Coeur de Ville ». Cette initiative 
gouvernementale vise à revitaliser nos centres-villes 
en renforçant leur attractivité et en dynamisant leur 

développement.

QU'EST-CE QUE « ACTION CŒUR DE 
VILLE » ?

Lancé au printemps 2018, le programme 
national Action Coeur de Ville (ACV) a rete-

nu dans un premier temps 234 communes qui exercent 
un rôle particulier de centralité pour l’ensemble de leur 
territoire. Sa feuille de route est de consolider leur at-
tractivité en investissant prioritairement dans les cœurs 
de ville, grâce au concours des trois partenaires fon-
dateurs nationaux : la Banque des territoires, Action 
logement et l’Agence nationale de I’habitat (ANAH).

BRÉTIGNY, MOTEUR DU 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
En tant que commune-centre pour des lo-

calités avoisinantes à l'identité plus rurale, 
Brétigny joue un rôle moteur dans le déve-

loppement territorial. Avec ses atouts, notamment une 
des gares les plus importantes du département, une 
offre étendue en équipements et en services publics, 
ainsi qu'un vaste bassin d’emploi, la Commune se po-
sitionne au coeur d'un territoire dynamique. Cepen-
dant, force est de constater qu’à l’instar des autres 
communes faisant partie du programme ACV, Bréti-
gny voyait, depuis de très longues années, son cœur 
de ville se dévitaliser.

UNE DEMARCHE VOLONTARISTE DE 
REQUALIFICATION DU CŒUR DE 
VILLE
Consciente de la situation, la Municipalité 

a donc engagé, il y a plus d’un an, une 
démarche ambitieuse de requalification du cœur 
de ville, qui a débuté par une intense phase de 
concertation.

BRÉTIGNY INTÈGRE 
« ACTION CŒUR DE VILLE 
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 ENVIRONNEMENT & CADRE DE VIE

LES CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES DU 
CHÊNE ET DU PIN :
UN DANGER POUR LES ARBRES 
ET LES ANIMAUX

Les chenilles processionnaires font des ravages dans 
les arbres et inquiètent à cause des dangers qu'elles 
représentent pour l'homme et les animaux. Leurs 
poils, urticants et allergènes, peuvent provoquer 
des réactions cutanées ou respiratoires graves. 
Ces chenilles, qui se déplacent en file indienne, 
colonisent les pins et les chênes. Découvrons les 
traitements et pièges possibles pour se débarrasser 
de ces envahisseurs et de leurs nids.

QU'EST-CE QU'UNE CHENILLE 
PROCESSIONNAIRE ?

Son nom tient du fait qu'elle se déplace en ligne, 
en procession. C'est la larve d'un papillon de nuit 
d'origine forestière. Classées toutes deux espèces 
invasives depuis 2022, elles s'avèrent dangereuses 
pour les humains et les animaux pouvant croiser leur 
chemin.

DIFFÉRENCES ENTRE LA CHENILLE PROCES-
SIONNAIRE DU PIN ET CELLE DU CHÊNE

Bien que similaires, ces chenilles apparaissent à des 
périodes différentes de l'année et ont des habitats 
distincts :
> La chenille processionnaire du pin sévit pendant 
l'hiver, de novembre à mars.
> La chenille processionnaire du chêne est obser-
vable en été, d'avril à juin.

CYCLE DE VIE DE LA CHENILLE PROCESSION-
NAIRE DU PIN 

Ces chenilles brunes aux taches orangées se nour-
rissent des aiguilles, ralentissant la croissance des 
arbres. Le cycle de vie comprend plusieurs étapes, 
de l'éclosion des œufs à la transformation en pa-
pillons.

CYCLE DE VIE DE LA CHENILLE PROCESSION-
NAIRE DU CHÊNE 

La chenille processionnaire du chêne, grise/
argentée, diffère dans son cycle de vie. Elle pond 
des œufs sur les branches du chêne, éclosant au 
printemps pour dévorer les jeunes feuilles.

NID DE CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES

Les nids, appelés abris de 
soie, sont reconnaissables 
par leurs boules blanches 
cotonneuses sur les branches. La 
taille et le nombre des nids indiquent 
le niveau d'infestation.

STRATÉGIES DE LUTTE CONTRE LES CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES

• INTERVENTIONS PRÉVENTIVES
> Les pièges à phéromones au printemps pour cap-
turer les mâles, limitant ainsi la fécondation des fe-
melles et la prolifération.
> Implantez des nichoirs pour favoriser la nidifica-
tion de prédateurs naturels tels que les mésanges et 
les chauves-souris.
> Protection du chêne : appliquez un enduit protec-
teur sur le tronc pour empêcher les chenilles pro-
cessionnaires de grimper, particulièrement efficace 
pendant la période où elles descendent pour s'en-
terrer.

• INTERVENTIONS CURATIVES
> Installez des pièges à collier sur 
le tronc de l'arbre de décembre 
à mai. Ces pièges capturent les 
chenilles pendant leur descente 
vers le sol. Retirez le sac piégé 
et brûlez-le une fois la proces-
sion terminée.
> Pratiquez l'échenillage en pré-
levant manuellement les pré-nids 
et les nids de chenilles procession-
naires du pin en coupant les branches 
infestées. Cette opération délicate néces-
site un équipement de protection spécifique 
et doit être réalisée par des professionnels.
 
Il est crucial d'intervenir rapidement pour éviter la 
dispersion des chenilles. En comprenant leur cycle 
de vie et en adoptant des méthodes de lutte variées, 
nous pouvons préserver nos arbres et maintenir un 
environnement sain. La préservation de nos pins et 
chênes nécessite une action collective et le recours 
à des professionnels pour des conseils adaptés à 
chaque situation.
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RECENSEMENT

La Ville se mobilise pour le recensement 2024  

Depuis le 18 janvier dernier, Brétigny a entamé le processus de 
recensement de sa population, une démarche qui se poursuivra 
jusqu'au 24 février. Six agents recenseurs, munis de cartes offi-
cielles signées par le Maire, parcourent la ville pour remettre les 
divers documents à compléter. Les foyers sélectionnés au hasard 
pour participer à la campagne 2024 ont préalablement reçu un 
courrier indiquant le nom de l'agent recenseur qui les visitera. 

Marie, Nathalie, Marie Sephora, Jean-Marie, Sidy et Frédéric 
sont les visages de cette opération et auront le plaisir de venir à 
votre rencontre. Nous vous remercions par avance de leur réser-
ver le meilleur accueil ! 

Il est important de rappeler que les réponses fournies lors du re-
censement demeurent confidentielles et sont protégées par la loi. 
Ces informations sont ensuite transmises à l'Insee afin d'établir 
des statistiques strictement anonymes. 

Cette approche offre une vision plus précise et complète de 
la composition démographique de Brétigny. De plus, ces 
données conditionnent plusieurs aspects de la vie munici-
pale, notamment les politiques publiques, la contribution 
de l’État au budget de la commune, le nombre d’élus mu-
nicipaux, ainsi que la planification de la construction de 
logements et d'équipements municipaux.

DE LA POPULATION
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Jean Marie MORISSON

Frédéric ROULON

Nathalie GALLIEN

Marie PICHENOT

Marie Sephora LAAZ

Sidy N'DIAYE

2024



 ÉVÈNEMENTS & FESTIVITÉS

LES RENDEZ-VOUS CULTURELS       
   

 MICRO-FOLIE  
 NOTRE MUSÉE NUMÉRIQUE 

> UNE JOURNÉE « ARTS DÉCO »  
AU CINÉ220
Le samedi 10 février, venez passer une journée 
originale et ludique au Ciné220 grâce au dis-
positif « micro-folie ». Le matin à 11 h, Franck 
Senaud, peintre et enseignant d’histoire de l’art, 
animera une conférence sur le thème « Arts 
déco : quand la peinture et l’architecture se re-
trouvent. » L’occasion de découvrir votre cinéma 
municipal autrement, au travers de ses volumes, 
ses vitraux, sa façade… L’après-midi de 14 h 
à 17 h, le groupe « Urban Sketchers » initiera 
petits et grands à la pratique du dessin in situ 
dans un atelier ouvert à tous. « Un carnet, un 
crayon, un peu de couleur et ce qui nous en-
toure change ! » 

PLUS D’INFOS

SAMEDI 10 FÉVRIER  
11 h : CONFÉRENCE « Arts déco : quand la 
peinture et l’architecture se retrouvent » par 
Franck Senaud 
14 h - 17 h : ATELIER dessin avec le groupe 
« Urban Sketchers » (sur réservation ; matériel 
de dessin à disposition) 
Tout public - Gratuit 

 01 60 84 11 45
 cine220@mairie-bretigny91.fr 

à venir !

C'est quoi une 
« micro-folie » ? 
Une « micro-folie » est un 

dispositif innovant qui propose des 
contenus ludiques et technologiques 
pour tous les âges. Soutenues par 
l’État, supervisées par le ministère de 
la Culture et accompagnées par La Vil-
lette, les micro-folies s’appuient sur un 
musée numérique qui permet à chacun 
de découvrir les chefs d’œuvres réunis 
par les établissements partenaires au 
sein de collections thématiques numé-
risées en très haute définition. Grâce 
au grand écran, aux tablettes et au sys-
tème de sonorisation, toutes les formes 
artistiques peuvent être mises à l’hon-
neur. Nous sommes heureux d'accueillir 
et de faire découvrir ce dispositif depuis 
octobre 2021.

LA PROGRAMMATION 
DU CINÉ220 ÉVOLUE 
À compter du 1er février, le Ciné220 adopte une pro-
grammation mensuelle - et non plus bimensuelle - afin 
d’offrir aux spectateurs une meilleure visibilité sur les 
films à l’affiche et les différentes séances.  

PLUS D’INFOS

 www.cine220.com 
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NOUVEAU
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 RENCONTRES ARTISTIQUES 

CAP SUR LA 6e ÉDITION 

La 6e édition des Rencontres Artistiques de 
Brétigny approche ! L’exposition dédiée à 
l’art sous toutes ses formes aura lieu du 2 au 
10 mars à la salle Maison Neuve. Cinq caté-
gories seront représentées pour permettre au 
public de découvrir un éventail d’œuvres di-
verses et variées provenant d’artistes confir-
més ou amateurs : peinture, dessin et graff ; 
sculpture et céramique ; mosaïque, vitrail et 
fusing ; art mixte ; art numérique. Tout au 
long de l’évènement, vous aurez la possi-
bilité de voter pour vos œuvres préférées. 
Les plus plébiscitées, ainsi que leurs auteurs, 
seront récompensés lors de la cérémonie de 
remise des prix le dimanche 10 mars, à 18 h. 

HORAIRES D'OUVERTURE
SAMEDI 2 MARS de 16 h à 20  h
SAMEDI 2 MARS à 18 h : Vernissage
DIMANCHE 3 MARS de 15 h à 19 h 
MARDI 5 MARS de 16 h à 19 h 
MERCREDI 6 MARS de 14 h à 19 h 
JEUDI 7 MARS de 16 h à 19 h 
VENDREDI 8 MARS de 16 h à 19 h 
SAMEDI 9 MARS de 15 h à 19 h 
DIMANCHE 10 MARS de 15 h à 19 h 
DIMANCHE 10 MARS à 18 h :  
Remise des prix

PLUS D’INFOS

Invités d’honneur : 
Guillaume ROCHE (sculpteur) 
et Virginie CADORET (peintre)

 Salle Maison Neuve 
5, impasse de la Tourelle

 LE RACK'AM FÊTE SES 30 ANS 
UN WEEK-END ANNIVERSAIRE  
EXCEPTIONNEL 

À vos agendas ! Les 22 et 23 mars pro-
chains, le Rack’am célébrera ses 30 ans en 
présence de Tété (22 mars) et des Soviet Su-
prem (23 mars). Vous pouvez d’ores et déjà 
réserver vos places pour ce week-end d’an-
niversaire qui s’accompagnera forcément de 
son lot de surprises ! 

DEMANDEZ LE PROGRAMME !
VENDREDI 22 MARS 
À partir de 19h30
Tété + Ysé
SAMEDI 23 MARS 
À partir de 19h30
Soviet Suprem + DJ Tagada

PLUS D’INFOS

Le Rack’am 
 12, rue Louis Armand 
 01 60 85 10 37 
 lerackam@mairie-bretigny91.fr
 www.lerackam.com



 VIE ASSOCIATIVE & SPORTIVE
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 WUSHU KUNGFU 
Un jeune Brétignolais décroche 
deux médailles d’or en Coupe de 
France 

À seulement 6 
ans, Lambert De-
leuze s’est brillam-
ment illustré lors 
de la prestigieuse 
épreuve de Coupe 
de France dispu-
tée à la Halle Car-
pentier (Paris), les 
2 et 3 décembre 
derniers. Le (tout) 
jeune garçon, li-
cencié au club du 
Dragon Brétigny, 
a remporté deux 
médailles d’or 

dans la catégorie poussin (kungfu traditionnel 
« mains nues » et kungfu traditionnel « armes 
doubles flexibles »), ainsi qu’une médaille 
d’argent dans la compétition par équipe « tao-
lu ». La Ville félicite Lambert, ses professeurs, 
ainsi que l’ensemble du club pour ces excellents 
résultats !  

PLUS D’INFOS

 Dragon Brétigny 

 dragon.bretigny@gmail.com 

 CSB FOOTBALL
Un choc contre
Lorient en Coupe 
Gambardella 

Après avoir dominé logique-
ment l’US Vermelles, un club 

qui évolue à un niveau inférieur, 
en 32e (1-4), le CSB Football (Régionale 1) a hé-
rité d’un tirage compliqué en 16e de finale de 
la Coupe Gambardella, la Coupe de France 
des jeunes. Les U18 brétignolais devront affron-
ter leurs homologues du club professionnel de 
Lorient, actuels 2es à l’échelon national. Venez 
nombreux les encourager le dimanche 4 février 
prochain à 16 h au Stade Auguste Delaune avec, 
pourquoi pas, un exploit à la clé ? 

PLUS D’INFOS

 www.csbretignyfootball.fr 

 Club Sportif Brétigny Football 

 INFOS AUX ASSOS
LE CONTRAT 
D’ENGAGEMENT 
RÉPUBLICAIN 

Depuis le 1er janvier 2022, les associations ont 
l’obligation de souscrire au Contrat d’Engage-
ment Républicain (CER) pour pouvoir solliciter une 
subvention publique (financière ou en nature). 

Le CER, c’est quoi ? 
Le Contrat d’Engagement Républicain est un do-
cument par lequel les associations s’engagent à 
respecter les principes de la République. Institué 
par le décret du 31 décembre 2021, en applica-
tion de la loi du 24 août 2021 confortant le res-
pect des principes de la République, il comprend 
sept engagements : 
> Respect des lois de la République. 
> Liberté de conscience. 
> Liberté des membres de l’association. 
> Égalité et non-discrimination. 
> Fraternité et prévention de la violence. 
> Respect de la dignité de la personne humaine. 
> Respect des symboles de la République. 

En cas de manquements, la subvention ou l’agré-
ment peuvent être retirés à l’association, qui doit 
alors restituer les subventions versées. L’autorité 
publique peut même aller jusqu’à décider la dis-
solution de l’organisme concerné. 

Comment signer un contrat ? 
Le représentant légal de l’association (ou un man-
dataire habilité à cet effet) doit effectuer la sous-
cription au moment de la demande de subvention 
ou d’agrément. Il lui suffit pour cela de cocher la 
case dédiée du formulaire unique de demande 
de subvention (Cerfa n°12156*06).  

À NOTER : le CER est opposable à compter de 
la date de souscription jusqu’au terme de la pé-
riode définie par le financeur (une année budgé-
taire). 

PLUS D’INFOS

Retrouvez le guide pratique du  
Contrat d’Engagement Républi-
cain sur www.bretigny91.fr 
(rubrique « Vie associative » )



DECATHLON
Du matériel offert  
par le magasin  
redistribué dans les 
écoles brétignolaises 

Partenaire historique de la Ville, 
Decathlon fait régulièrement preuve 

de générosité en offrant du matériel sportif à la Col-
lectivité. Ainsi, le 24 janvier dernier, les services 
municipaux ont récupéré auprès du magasin bré-
tignolais : deux paniers de basketball, trois cages 
de football et quatre tables de tennis de table. L’en-
semble de ces équipements a ensuite été distribué 
dans des écoles et dans une association de la com-
mune. De nouveau, un grand merci à Decathlon pour 
son engagement sans cesse démontré en faveur du 
développement de la pratique sportive sur notre ter-
ritoire ! 

PLUS D’INFOS

Decathlon

 2 Rue des Saugées

 REGARDER VOIR 
Un autre regard 
sur le bâtiment 

Société de maîtrise d’œuvre 
spécialisée en réhabilitation 

du bâti ancien, Regarder Voir 
vous accompagne dans vos projets de rénovation 
immobilière, création d’espaces commerciaux ou 
encore de construction pavillonnaire. Forte de 
son expérience en restauration de monuments 
historiques, l’entreprise brétignolaise apporte-
ra son expertise sur tous vos projets, même les 
plus atypiques. De l’architecture d’intérieure au 
permis de construire, du suivi de chantier à la 
coordination des différentes entreprises interve-
nantes, Regarder Voir se tiendra à vos côtés à 
chaque stade de votre projet, pour des chantiers 
maîtrisés de A à Z. 

PLUS D’INFOS

 www.monmaitredoeuvre.com 

 info@monmaitredoeuvre.com 

LA FRANÇAISE DE 
L’IMPRESSION 3D 
Du « made 
in France   

brétignolais  
et écoresponsable  

En plein essor, le marché de l’im-
pression 3D investit Brétigny - plus précisément 
la zone d’activités de La Moinerie - avec l’im-
plantation de La Française de l’Impression 3D. 
Cette entreprise spécialisée dans l’impression en 
FDM, c’est-à-dire par dépôt de fil, se démarque 
en proposant une offre 100 % française puisque 
les machines d’impression et le fil sont fabriqués 
en France. Créée par deux chefs d’entreprise 
passionnés de nouvelles technologies, la société 
se veut aussi écoresponsable. Toutes les matières 
utilisées sont recyclables et tous les déchets in-
hérents à la production sont collectés, triés puis 
renvoyés chez le fournisseur pour être recyclés. 
Professionnels ou particuliers, La Française de 
l’Impression 3D peut vous accompagner dans 
la réalisation de tout objet en petite et moyenne 
série.

PLUS D’INFOS

La Française de l’impression 3D 

 10-12, rue du Roussillon 

 07 83 97 86 11 

 www.lafrancaisedelimpression3d.com 

 VIE ÉCONOMIQUE
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 REDYNAMISATION DU CENTRE 

COMMERCIAL DE LA MOINERIE
Pose de la première pierre 

le vendredi 1er mars à 17 h !

Après de longues années d’attente et de 

négociations, le projet de redynamisation du 

centre commercial de La Moinerie se concrétise 

enfin ! Comme évoqué à plusieurs reprises 

dans « Paroles », la société d’investissement 

et de gestion immobilière Braxton, nouveau 

propriétaire du lieu, s’apprête à démarrer 

les travaux de démolition - reconstruction 

qui permettront la création de quatre locaux 

commerciaux qui devraient accueillir : une 

supérette « Franprix », une boulangerie 

artisanale, un pôle médical et une double micro-

crèche. Symboliquement, la pose de la première 

pierre de cette ultime étape aura lieu le vendredi 

1er mars à 17 h en présence du Maire, Nicolas 

Méary et de Bruno Réveillez, le porteur de ce 

projet déterminant pour la Commune. 



 SANTÉ & PRÉVENTION

L’Établissement Français du Sang (EFS) organise une nouvelle 
collecte à Brétigny le samedi 30 mars, de 10 h 30 à 15 h 30, à 
la salle Maison Neuve. Vous souhaitez faire un geste citoyen 
et solidaire ? Pour rappel, donner son sang prend moins d’une 
heure et permet en moyenne de sauver trois vies !  

PLUS D’INFOS

Prenez rendez-vous sur le site : 
 mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

 Salle Maison Neuve - 5, impasse de la Tourelle   
     (parking du centre commercial uniquement)  

Alors que l’hiver bat son plein, il convient de rappeler l’im-
portance d’appliquer les gestes barrières pour limiter la 
circulation des maladies saisonnières (grippe, COVID-19, 
bronchiolite) et protéger les personnes fragiles : 

> Porter un masque dès l’apparition de symptômes (toux, 
rhume, fièvre, mal de gorge), dans les lieux fréquentés 
(transports en commun notamment) et en présence de per-
sonnes fragiles (même en l’absence de symptômes). 
> Se laver les mains fréquemment à l’eau et au savon ou 
avec une solution hydroalcoolique. 
> Aérer régulièrement son logement. 
> Éternuer dans son coude (plutôt que dans ses mains). 
> Utiliser un mouchoir à usage unique. 

Les autorités sanitaires recommandent également aux per-
sonnes à risque de se protéger en ayant recours à la double 
vaccination contre la grippe et la COVID-19. La « co-vac-
cination » offre la possibilité de se faire vacciner au même 
moment, sur deux sites d’injection différents, comme les 
deux bras par exemple. 

GESTES BARRIÈRES : 
adoptons les bons réflexes pour 
se protéger des virus hivernaux

DON DU SANG 
Prochaine collecte le 30 mars

SOPHROLOGUE 
Sophrologue certifiée 
RNCP (Répertoire Na-
tional des Certifications 

Professionnelles), Céline 
Chav a ouvert son cabinet au sein de 
l’Espace Santé situé 5 rue du Général 
Leclerc. Elle propose des consultations 
individuelles sur rendez-vous les lundis 
et jeudis, ainsi que des téléconsultations 
et des consultations à domicile les mar-
dis et vendredis.  

PLUS D’INFOS

Céline Chav
 5, rue du Général Leclerc 
 07 54 57 87 67 
 celinechav.sophrologue@gmail.com 

 

DIÉTÉTICIENNE 
Forte d’une expérience 
de plus de quatre ans 
dans l’accompagnement 

diététique, Ilona Hinsch-
berger a récemment créé 

son propre cabinet à Brétigny au 13, 
chemin des Champcueils. Elle reçoit sur 
rendez-vous, mais propose également 
un service de téléconsultations et de 
consultations à domicile. 

PLUS D’INFOS

 Ilona Hinschberger

 13, chemin des Champcueils 

 07 81 87 86 98

 ilohin@hotmail.fr

NOUVEAUX PRATICIENS
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INTOXICATION AU 
monoxyde de carbone : 
attention danger 

Avec la baisse des températures liée à la période hiver-
nale, les risques d’intoxication au monoxyde de carbone 
(CO) augmentent, en lien avec l’utilisation des appareils de 
chauffage. Chaque année, environ 1 300 épisodes d’in-
toxications au CO survenus par accident et impliquant près 
de 3 000 personnes, sont déclarés aux autorités sanitaires. 
Invisible, inodore et non irritant, le monoxyde de carbone 
est indétectable.  

Des gestes simples contribuent pourtant à réduire les 
risques. Une attention particulière doit ainsi être portée au 
bon usage des chauffages mobiles d’appoint à combustible 
et au non recours à des moyens de chauffage de fortune, 
qui sont particulièrement dangereux : 

> Avant chaque hiver, faire systématiquement vérifier et 
entretenir les installations de chauffage et de production 
d’eau chaude ainsi que les conduits de fumée par un pro-
fessionnel qualifié. 

> Aérer au moins dix minutes chaque jour, maintenir les 
systèmes de ventilation en bon état de fonctionnement et ne 
jamais boucher les entrées et sorties d’air. 

> Respecter les consignes d’utilisation des appareils à com-
bustion : ne jamais faire fonctionner les chauffages d’ap-
point en continu. 

> Placer impérativement les groupes électrogènes à l’exté-
rieur des bâtiments. Ne jamais utiliser pour se chauffer des 
appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, bar-
becue… 

Si un appareil de chauffage ou de cuisson est en marche 
à votre domicile et que vous avez mal à la tête, envie de 
vomir, ou si vous vous sentez mal, c’est peut-être le signe 
qu'il y a du monoxyde de carbone chez vous. Dans ce cas : 

> Ouvrez les fenêtres et les portes. 

> Arrêtez les appareils de chauffage et de cuisson, sortez 
de chez vous. 

> Appelez les urgences en composant le 15, le 18 ou le 
114 (pour les personnes malentendantes). 

NOUVEAUX PRATICIENS
AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 
Zones d’accélération ENR 

Comme annoncé lors du Conseil Munici-
pal du 20 décembre dernier, la Ville, en 
conformité avec la loi d’accélération de 
la production des énergies renouvelables 
(dite loi « APER ») du 10 mars 2023, a 
identifié cinq zones d’accélération pour 
l’implantation d’équipements photovol-
taïques (avec un caractère incitatif, sans 
obligation d’implantation). Ces zones sont 
: l’ensemble des toits des bâtiments com-
munaux, l’emprise de la future ferme so-
laire portée par la société Neoen, sur les 
terrains de l’ancien Centre d’Essais en Vol, 
ainsi que trois parkings à fort potentiel de 
développement (Amazon, Auchan, Decath-
lon). Conformément à l’article L141-53 du 
code de l’énergie, une enquête publique 
est mise en œuvre jusqu’au 12 février pour 
recueillir les observations des Brétignolais 
sur les zones en question. Les avis peuvent 
être déposés en ligne sur www.bretigny91.
fr (rubriques Cadre de Vie/Enquêtes pu-
bliques) ou sur papier à l’accueil principal 
de la Mairie (52, rue de la Mairie).

Schéma Directeur de la région 
Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E)

Dans la continuité de l’adoption par le 
Conseil Municipal de l’avis de la Com-
mune sur le projet de SDRIF-E porté par 
la Région Île-de-France (voir Paroles de 
janvier 2024), une enquête publique se 
déroulera du 1er février à 9h jusqu’au 16 
mars à 12h. Durant cette période, des per-
manences seront organisées sur l’ensemble 
du territoire francilien. À Brétigny, elles 
auront lieu : jeudi 8 février et vendredi 1er 
mars (matins), au Service Urbanisme de la 
ville (52, rue de la Mairie). Pour rappel, le 
SDRIF-E est le document de référence pour 
l’aménagement du territoire de la Région.

PLUS D’INFOS

www.bretigny91.fr  
(rubriques Cadre de 
Vie/Enquêtes pu-
bliques)
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TRAVAUX   DANS LA VILLE

TRAVAUX EN COURS
1   21, AVENUE LUCIEN CLAUSE

DE DÉBUT 2022 À JUIN 2024
Construction de 44 logements en accession, par 
la société REI (résidence Les Herbes Folles). 

2   RUE ALBERT CAMUS - ANCIEN CFA 
Poursuite des travaux de gros œuvre dont la réa-
lisation du radier, poursuite des travaux du local 
déchets de la cuisine et des travaux de façade. 
Aménagements intérieurs : revêtement de sol, 
faux plafond. Travaux d’électricité, ventilation, 
plomberie. 

3   44, RUE DE LA MAIRIE  
HALL DE LA MAIRIE 
Poursuite des aménagements extérieurs et inté-
rieurs : revêtements de sol, plafond, peinture et 
pose de menuiseries extérieures.

4   RUE LOUIS BREGUET -  
ANGLE DE L’AVENUE NORMANDIE NIEMEN 
Après la démolition du pavillon, le terrain va 
être nettoyé. Le trottoir longeant la propriété est 
condamné, le cheminement piétons se fait sur le 
trottoir opposé. Par ailleurs, l’avenue Normandie 
Niemen est mise en sens unique dans le sens de 
la descente (entre la rue Louis Breguet et l’allée 
du Château Fort). 

1

5

3

7

4

6
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TRAVAUX EN FÉVRIER
5   CHEMINS DES CHAMPCUEILS 
ET DU VIEUX PAVÉ 
Travaux de la liaison Fibre DATA. Le passage des 
fourreaux sous la rue des Daumônes est en cours. 
Il reste à ce jour la réfection définitive des voiries. 
Travaux réalisés en fonction des conditions météo-
rologiques. 

6   DU 20 AU 30 CHEMIN DES PÂTURES 
JUSQU’AU 23 FÉVRIER 
Raccordement fibre de la clinique vétérinaire. Tra-
vaux sur trottoir. Circulation de façon alternée par 
demi-chaussée. Travaux réalisés par l’entreprise OP-
TIC-BTP, en fonction des conditions météorologiques. 

7   CHEMIN DU VIEUX PAVÉ 
ET AVENUE SALVADOR ALLENDE 
JUSQU’AU 23 FÉVRIER
Extension du réseau électrique, raccordement d’une 
construction sur la commune de Saint-Michel-sur-
Orge. Une réglementation temporaire de la circula-
tion et du stationnement est mise en place Chemin 
du Vieux Pavé et au niveau du n°51 de l’avenue 
Salvador Allende. La société ECR est en charge des 
travaux. Travaux réalisés en fonction des conditions 
météorologiques. 

8   224 BIS, RUE DU BOIS DE CHÂTRES 
JUSQU’AU 9 FÉVRIER  
Création d’un branchement d’eau potable dans le 
cadre de la construction de six pavillons (Impasse 
Colette). Une réglementation temporaire de circu-
lation au niveau des travaux est mise en place. La 
société Suez Eau France est en charge du chantier. 
Travaux réalisés en fonction des conditions météo-
rologiques. 

9   ROUTE DÉPARTEMENTALE 19
À PARTIR DU 24 FÉVRIER
Dans le cadre de la campagne régionale « Géoscan 
Île-de-France », qui consiste à identifier les zones les 
plus favorables au développement de la géothermie 
profonde, des mesures seront prises sur la RD19 
entre le 24 février et la fin du mois de mars. Ces 
relevés auront lieu sur trois nuits au total et nécessi-
teront le passage d’un camion-vibreur (vibrations de 
très faible amplitude). Une voie de circulation sera 
condamnée sur le trajet du camion.

10   CENTRE COMMERCIAL 
DE LA MOINERIE
Poursuite des travaux de démolition-reconstruction du 
centre commercial dans le cadre du projet porté par 
la société Braxton. (Plus d’informations en page 19).

CRÉATION D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT  
POUR LES CYCLES RUE DU GÉNÉRAL LECLERC

TRAVAUX EN IMAGES
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RETOUR SUR LES ÉPISODES 
NEIGEUX DE JANVIER 
En janvier, les agents des services techniques de 
la Ville ont été à pied d’œuvre pendant plusieurs 
nuits afin de saler préventivement les rues de la 
commune lors des épisodes de neige et de ver-
glas. Un grand merci à eux pour leur mobilisa-
tion en faveur de la sécurité des Brétignolais ! 



INVITÉS D'HONNEUR : GUILLAUME ROCHE, sculpteur 
et VIRGINIE CADORET, peintre

SALLE MAISON NEUVE
+ D'INFOS

 01 69 88 40 82



Retour 

EN JANVIER

BRÉTIGNY SOUS LA NEIGE
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En janvier, Brétigny s’est pa-
rée à plusieurs reprises d’un 
léger manteau blanc. L’oc-
casion de réaliser quelques 
jolis clichés enneigés !



20 DÉCEMBRE

GOÛTER ET DÉCORATIONS DE NOËL 
AU QUARTIER LA FONTAINE

3 JANVIER 

SPECTACLE JEUNE 
PUBLIC « RAFARA »

Retour 

22 DÉCEMBRE

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

27 DÉCEMBRE

LOTO DE NOËL 
DES SENIORS
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Comme chaque année, les Brétignolais 
n'ayant pu se rendre au Banquet des Se-
niors ont reçu la visite du Maire, Nicolas 
Méary, et des élus de la Municipalité, qui 
leur ont remis leur colis de Noël. 



10 JANVIER

MERCREDI RÉCRÉATIF 
DU CENTRE SOCIOCULTUREL 

19 JANVIER

SOIRÉE JEUX ADOS/ADULTES

27 JANVIER 

FINALE DU TREMPLIN MUSICAL #9

19 & 20 JANVIER

NUITS DE LA LECTURE
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Le 10 janvier, les enfants bénéfi-
ciant de l’accompagnement à la 
scolarité du centre socioculturel 
ont participé à un atelier « planta-
tion de bulbes » dans le potager 
tenu par l’association PPIVO.

Dans le cadre du Grand Projet 
Lecture, Brétigny s’est de nouveau 
associée aux Nuits de la Lecture à 
l’occasion de deux soirées où petits 
et grands ont pu profiter de lectures 
sous différentes formes et dans dif-
férents lieux de la ville. 

Un grand bravo à Lil Kross, lauréat 
de la 9e édition du Tremplin Musical 
de Brétigny ! Félicitations également 
à Spicy Sugar et Persephone’s Re-
venge, les deux autres finalistes de la 
grande soirée de clôture organisée au 
Rack’am.

© Maxime Gimenez



 MAJORITÉ MUNICIPALE « J’AIME BRÉTIGNY » 

Parce que notre commune est diverse, que certains y vivent 
depuis plusieurs dizaines d’années, que d’autres viennent d’y 
arriver, depuis divers horizons, pour construire leur vie, notre 
équipe représente la diversité de ces parcours de vie. Nous 
habitons dans tous les quartiers de la commune et tenons à 
ce que chacun d’entre eux puisse être préservé, amélioré, em-
belli.

Alors, en 2023 nous avons mis en œuvre des projets concrets 
dans tous nos quartiers.
C’est, par exemple dans le centre-ville, la mise en place d’une 
cour végétalisée à l’école Joliot Curie et la réfection complète 
du préau de l’école Gabriel Chevrier.
C’est, par exemple dans le quartier ouest, le lancement du 
plan chaleur dans les écoles avec l’expérimentation d’un revê-
tement blanc sur le toit de l’école Langevin-Wallon et l’ouver-
ture du groupe scolaire Claudie Haigneré.
C’est, par exemple dans le quartier est, l’ajout des résidences 
Collenot, Marinière et Mouchotte dans la liste des quartiers 
soutenus au titre de la politique de la ville par l’État.
C’est, par exemple dans le quartier nord, la réhabilitation de 
deux classes de l’école Jean Macé ou la mise en place d’un 
ascenseur pour l’école Louise Michel.
C’est enfin, par exemple dans le quartier sud, l’expérimen-
tation sur la mise en sens unique de la rue Jean Rongière et 
le remplacement des menuiseries extérieures de l’école Jean 
Lurçat.

À cela s’ajoutent évidemment les décisions qui impactent l’en-
semble de la commune, comme la non augmentation des im-
pôts, la mise en place de la ZAP, ou encore l’extension des 
horaires de la Police Municipale. Mais ces projets concrets 
portés en 2023 montrent notre volonté d’agir pour chacun, 
pour tous, pour tous les quartiers.
 
Cette action au plus près de vos attentes, nous la poursuivrons 
en 2024 à vos côtés, à votre écoute.
Ce sera, par exemple dans le quartier ouest, le début des 
travaux de notre nouvel équipement sportif, qui bénéficiera à 
tous les Brétignolais, et la poursuite des cheminements piétons 
pour relier notre commune à la vallée de l’Orge.
Ce sera, par exemple dans le quartier centre-est, le redresse-
ment de l’avenue Normandie-Niemen et l’ouverture de notre 
Maison des Jeunes, sur le site de l’ancien CFA, qui bénéficiera 
à tous les Brétignolais.
Ce sera, par exemple dans le quartier nord, le début des tra-
vaux d’un nouveau pôle médical à côté du lac, accueillant 
notamment des médecins généralistes.
Ce sera, par exemple dans le quartier sud, l’ouverture des 
nouveaux commerces du centre commercial de La Moinerie.
 
Vous nous trouverez toujours à vos côtés pour améliorer votre 
cadre de vie, votre quotidien.

Votre majorité municipale

TRIBUNE 
des élus de la majorité

TRIBUNE 
des élus de l'opposition

 BRÉTIGNY AVANT TOUT, LISTE DE GAUCHE ÉCOLOGIQUE, SOLIDAIRE ET ANIMALISTE
Chères Brétignolaises, chers Brétignolais,

Nicolas Méary s’apprête à revoir les règles d’urbanisation de notre 
Ville. La majorité sortante affirme qu’elle souhaite « maîtriser la 
croissance de la ville » et « lutter contre la densification » (source : 
Paroles, Janvier 2024). Elle veut donc augmenter le nombre de 
logements (croissance) sans densifier, en limitant le nombre de 
logements à l’hectare. Mécaniquement, cette orientation politique 
pourrait se traduire par un étalement urbain : le remplacement de 
terres agricoles ou naturelles par de grands immeubles. L’artificiali-
sation des sols est l’une des grandes causes de production des gaz 
à effet de serre, du réchauffement climatique, de l’effondrement de 
la biodiversité, de l’insécurité alimentaire et des inondations. 

Lors du dernier conseil municipal, nous avons eu la confirmation 
de cette volonté de bétonisation. Le schéma directeur de la région 
(SDRIF-E) fixe les limites d’artificialisation des sols, afin que notre 
commune trouve l’équilibre entre développement et préservation 
de l’environnement. Nicolas Méary souhaite le rompre en deman-
dant de pouvoir urbaniser 20 hectares en plus des 29 déjà accor-
dés. La raison invoquée : la finalisation du quartier Clause Bois 
Badeau sur près de 22 hectares et une extension des Promenades 
de Brétigny sur près de 7 hectares (source : avis sur le projet de 
SDRIF-E, site de la commune). Les chiffres ne mentent pas (eux) : 
22+7 = 29 ! Pas besoin de 20 hectares en plus, le SDRIF-E ré-
pond déjà aux besoins. Dans le détail, le SDRIF-E prévoit déjà 10 
hectares pour Bois Badeau et 19 libres à l’appréciation de la com-
mune (appelés « non cartographiés »). Les calculs sont basiques : 
10+19 = 29 ! Si Nicolas Méary demande 10+10 hectares en 
plus pour Bois Badeau et les Promenades, c’est donc qu’il compte 
utiliser les 19 hectares « non cartographiés » ailleurs dans la ville ! 

Et nous pensons savoir très précisément sur quelles terres agricoles 
le béton va couler : toutes celles qui n’ont pas été intégrées dans la 
Zone Agricole Protégée et toutes les terres de l’autre ZAP (la Zone 
d’Artificialisation Prioritaire).  

Non à la disparition de ces champs ! Avec les constructions du 
quartier Clause Bois Badeau, que Nicolas Méary gère depuis 10 
ans, Brétigny a pris sa part au besoin de logements. A la place 
de détruire des terres fertiles, il faut accélérer la rénovation des 
habitations existantes. 

Pour info, lors du dernier conseil communautaire sur 54 elu(e)s  
maires, adjoints, conseillers municipaux de tout bord politique, 37 
ont voté contre ou se sont abstenus sur la demande de Mr Méary 
d’urbaniser notre ville de 20 hectares de plus.  

Enfin Nicolas Méary est le Maire de notre commune depuis 10 
ans. 

À cause de son manque d’anticipation notre ville croule sous les 
dettes.  

Comme à son habitude Monsieur Meary n’est responsable de rien 
et pour une fois il n’accuse pas l’opposition mais l’Etat.  

La faute à qui ? Qui soutient le Gouvernement dans cette assem-
blée ? Qui soutient Emmanuel MACRON ? C’est Monsieur MÉARY. 

La politique c’est être au service des femmes, des hommes et des 
enfants qui attendent qu’on s’occupe concrètement d’eux ! La poli-
tique ce n’est pas pour servir les « copains » ou son propre destin. 
A bon entendeur… 
Votre opposition municipale
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RÉSEAUX SOCIAUX
la question du mois

 Un renard a été aperçu à La Fontaine. Que va-t-il 
devenir et que devons-nous faire ?  

La presse en a parlé
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Les bons réflexes à avoir sont donc les suivants :
> Ne pas les nourrir ;
> Ne pas chercher à les apprivoiser : le renard est un 
animal sauvage qui a des réactions imprévisibles ;
> Ne pas les toucher : comme tous les animaux sauvages, 
le renard peut se montrer agressif s’il se sent piégé ou 
menacé ;
> Protégez vos animaux domestiques.

Plus d’informations sur le site de l’Office français de la 
biodiversité : https://www.ofb.gouv.fr/le-renard

Effectivement, un renard a été aperçu, à plu-
sieurs reprises, dans le quartier de La Fontaine 
ces dernières semaines. Ce n’est pas si sur-
prenant dans la mesure où il y a toujours eu 
des renards dans ce secteur de la commune, à 
proximité des champs situés derrière la colline 
Saint-Pierre. Cependant, cette fois-ci, il semble 
s’être approché au plus près des habitations.

Alertée par plusieurs habitants, la Ville, sou-
haitant que le renard soit réintroduit dans son 
milieu naturel, a sollicité différents partenaires 
(SACPA, pompiers, louvèterie…), mais sans 
succès. En effet, le renard étant classé depuis 
août 2023 en Espèce Susceptible d’Occasion-
ner des Dégâts (ESOD) en Essonne, les parte-
naires sollicités seraient tenus de l’euthanasier, 
et ce n’est pas notre souhait. 

Tant qu’il ne pose pas de difficulté et que les 
passages sont occasionnels, nous avons fait le 
choix de ne pas intervenir. Pour autant, il est 
important que chacun adopte les bons réflexes.

© Facebook

Pour rappel, le renard peut être porteur de certaines zoo-
noses (maladies transmissibles à l’être humain), telles que 
l’échinococcose alvéolaire ou la rage.



 SERVICES PUBLICS                                               
PRÉFECTURE DE L’ESSONNE
Boulevard de France 
91000 Évry-Courcouronnes 
01 69 91 91 91

SOUS-PRÉFECTURE DE PALAISEAU
Avenue du Général de Gaulle
91125 Palaiseau - 01 69 91 91 91

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES
Rue Van Loo 91152 Étampes 
01 69 91 91 91

POMPIERS
24, avenue Georges Guynemer - 18

COMMISSARIAT DE SECTEUR  
DE BRÉTIGNY
39, avenue Guynemer
01 70 29 32 17

POLICE MUNICIPALE
20, rue Daniel Casanova 
01 69 88 40 50

COMMISSARIAT DE SECTEUR  
D’ARPAJON 
10, rue du Dr Louis Babin
01 69 26 19 70

CENTRE DES FINANCES  
PUBLIQUES D’ARPAJON
29, rue du Général de Gaulle
91290 Arpajon - 01 69 26 84 00

CIMETIÈRE
Ouverture au public : 
Du 1er avril au 30 septembre de 8 h à 19 h
Du 1er octobre au 31 mars de 8 h à 17 h 30
Le jour de la Toussaint de 8 h à 19 h

LA POSTE
18, rue du Général Leclerc - 36 31
Ouverture du lundi au vendredi 9 h - 12 h 
14 h - 18 h 30 samedi 9 h - 12 h 30

PÔLE EMPLOI 
11, rue Georges Charpak 
Candidat : 39 49 / Employeur : 39 95
Accès sans rendez-vous : 9 h à 13 h 15 
et le vendredi 9 h à 12 h

CCAS - 29, rue Édouard Branly 
01 60 85 06 91

CAF D’ARPAJON
3-7, avenue Aristide Briand  
32 30

MAISON DES SOLIDARITÉS
Pour rencontrer une assistante sociale, 
une puéricultrice, une sage-femme, 
adressez-vous au Centre Départemental 
d’Action Sociale et de PMI
18, Place Federico Garcia Lorca
01 60 84 63 81 

UNION LOCALE CGT / CFDT
Permanences les mardis et jeudis  
de 17 h à 19 h et section Retraités
14, rue G. Guillepin 
01 60 84 03 74  

MISSION LOCALE DES TROIS VALLÉES
35, rue Édouard Danaux
01 60 85 00 49

TAXIS
Rachid Boukfer : 06 30 22 89 76
Mickaël Diogo : 06 07 69 86 57
Beaufils Taxis : 06 25 81 17 59
SARL Taxi Danny : 06 86 84 13 91
SARL Taxi de l’Orge : 06 08 60 11 31

URGENCE SÉCURITÉ GAZ - EDF
Numéro vert : 0 800 47 33 33

URGENCE EDF - 09 726 750 91

CENTRE ANTI-POISON - 01 40 05 48 48

 SERVICES JURIDIQUES                                             
CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanences sur rendez-vous au Centre 
La Fontaine - 01 60 84 36 25  

CIDFF (CENTRE D’INFORMATION  
SUR LE DROIT DES FEMMES  
ET DES FAMILLES 91)
Informations juridiques.
Sur rendez-vous le lundi matin,  
au Centre La Fontaine.
01 60 84 36 25

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT 
Le Trianon - 72, route de Corbeil 
91360 Villemoisson-sur-Orge  
01 69 46 81 50

 EAU - ASSAINISSEMENT                                                                 
 ÉCLAIRAGE PUBLIC                                              
L’Agglomération met à disposition  
un numéro vert 24 h / 24 et 7 j / 7.  
Pour tout problème lié à l’eau potable, 
la défense incendie, les eaux usées ou 
pluviales : 0 800 23 12 91. 
Concernant l’éclairage public, 
composez le 01 69 72 18 00.

 GESTION DES DÉCHETS              
GESTION DES ENCOMBRANTS
Allô l’Agglo 0 800 293 991 (appel 
gratuit) du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 45 à 18 h.

GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS
Déchetterie - Techniparc - rue d’Alembert
91220 Saint-Michel-sur-Orge

VOUS CONSTATEZ UN PROBLÈME  
SUR L'ESPACE PUBLIC
La Brigade Action Rapide est joignable 
7 j / 7 : 01 60 84 90 52
brigadeactionrapide@mairie-bretigny91.fr

 URGENCES MÉDICALES                                             
INFIRMIÈRES
Mmes Quirici, Laverda et Wilson :
01 60 84 10 60
Mmes Theillout et Combescot :
06 49 15 67 93
Mmes Leray et Ferreira-Gomès Oliveira : 
06 75 28 53 94
Mmes Waterblez et Bourdeau :
01 69 88 88 76
Mme Bazille : 01 60 84 11 62
Mme Futerle : 
01 60 84 45 32 - 06 16 62 10 05
Mme Robert : 06 78 31 03 67

SOS MÉDECINS ESSONNE
L’association répond 24 h / 24 et 7 j / 7 
à toute demande de soins en l’absence 
de votre médecin traitant, composez le 
08 26 88 91 91.

NUMÉROS UTILES

PHARMACIES DE GARDE
À l’heure habituelle de fermeture des officines (c’est-à-dire pour les nuits), se présenter au Commissariat 
de Police muni d’une pièce d’identité et d’une ordonnance ou s’adresser à la Gendarmerie.

Sous réserve d'actualisation par l'ARS

DIMANCHE 4 FÉVRIER
PHARMACIE DU MARCHÉ COUVERT
16, rue Lucien Bouget 
91220 Brétigny-sur-Orge

 01 60 84 24 54 

DIMANCHE 11 FÉVRIER
PHARMACIE DEPLAND BARBOUX
60, chemin de la Garenne 
91290 La Norville

 01 64 90 39 39 

DIMANCHE 18 FÉVRIER
PHARMACIE KHAFAGY
162, rue du Président 
François Mitterrand 
91160 Longjumeau

 01 64 48 98 11 

DIMANCHE 25 FÉVRIER
PHARMACIE CENTRALE DE 
SAINT-MICHEL
69, rue de Montlhéry 
91240 Saint-Michel-sur-Orge

 01 69 01 07 10 

Pour plus d'informations, rendez-vous sur : monpharmacien-idf.fr
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ACCUEIL DES  
NOUVEAUX BRÉTIGNOLAIS
Vous vous êtes installé récemment dans notre commune ?  
Faites-vous connaître pour participer à la cérémonie d’accueil des nouveaux habitants.  

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TÉLÉPHONE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . COURRIEL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ce coupon est à retourner 
au Cabinet du Maire 
52, rue de la Mairie 

91220 Brétigny-sur-Orge
ou par courriel : 

cabinetdumaire@mairie-bretigny91.fr

ÉTAT CIVIL

Si vous souhaitez faire paraître une photo de votre enfant ou de votre mariage dans la 
rubrique État Civil, n’hésitez pas à joindre le service communication : 
sce_communication@mairie-bretigny91.fr

 DÉCÈS 
Maria CALLEGARI (27 avril) • René KERHERVÉ (12 
août) • Eugène BENONY (3 septembre) • Lucien 
MARTEAU (2 décembre) • Marie-Yolène SAINT-
ALBORD épouse LOUIS-CHARLES (4 décembre) • 
Josette LOISEAU épouse ROCHE (9 décembre) • 
André DABROWSKI (9 décembre) • Sovanna PHEAP 
veuve NAT NGAM (11 décembre) • Alexandre 
NAT NGAM (11 décembre) • Maria DE MOURA 
FERREIRA veuve GONCALVES (12 décembre) • 
Patricia FAVIER épouse GALICHER (12 décembre) • 
Thi TRAN veuve HUYNH (12 décembre) • 
Linda AOUF-ROIZ (14 décembre) • Hélène VARET (16 
décembre) • Renée COUDERC veuve EMINGEARD 
(24 décembre) • Fabien COUCHEZ-CHABASSIER 
(24 décembre) • Sébastien ROULIN (1er janvier). 
La Municipalité adresse toutes ses condoléances 
aux familles éprouvées.

 NAISSANCES 
Lina BAYRAM (1er décembre) • Nova CAMARA 
(2 décembre) • Aïda DEM (4 décembre) • 
Princieux MUTEBA VINCENT (7 décembre) • 
Ysaiah BAKU MADUDA (7 décembre) • Lili-
Rose XAVIER NGO (7 décembre) • Yassine 
BOUSSOUAR (7 décembre) • Haytam TAZI (8 
décembre) • Gauthier ROCHET (9 décembre) 
• Charlie BOBINEAU (10 décembre) • 
Antoine DESFORGES (12 décembre) • Aya 
MDELLA (13 décembre) • Maya SINGH (14  
décembre) • Miha SAINT FLEUR (17 décembre) 
• Dreis KAPEPULA (21 décembre) • Helyos 
TAPPREST (21 décembre) • Isaak ÖZDEMIR 
(25 décembre) • Bineta SALL (27 décembre) • 
Victoria PICHOFF (31 décembre) • Aboubacar 
KEÏTA (7 janvier). 
La Municipalité présente ses félicitations 
aux heureux parents.
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Vendredi 1Vendredi 1er er marsmars
17h17h

A
G

E
N

D
A

Samedi 3 févrierSamedi 3 février
20 h 3020 h 30

Mercredi 7 février Mercredi 7 février 
13 h 3013 h 30

Mardi 13 févrierMardi 13 février
14 h 14 h 

Mercredi 14 févrierMercredi 14 février
16 h16 h

11erer, 3 et 7 février, 3 et 7 février
Horaires sur www.bretigny91.frHoraires sur www.bretigny91.fr

Dimanche 4 févrierDimanche 4 février
10 h10 h

Dimanche 4 février Dimanche 4 février 
15 h 3015 h 30

Mardi 20 févrierMardi 20 février
14 h 14 h 

Vendredi 9 févrierVendredi 9 février
18 h 3018 h 30

Du 2 au 10 mars Du 2 au 10 mars 
Programme et horaires sur www.bretigny91.fr Programme et horaires sur www.bretigny91.fr 

LE RACK’AM IS BURNING #11
Rack’am

APRÈS-MIDI DANSANT « MARDI GRAS »
Salle Maison Neuve

POSE DE LA 1ÈRE PIERRE DU NOUVEAU CENTRE 
COMMERCIAL DE LA MOINERIE
Avenue de la Commune de Paris

CINÉ - CONFÉRENCE 
« BONNARD PIERRE ET MARTHE »
Ciné220

LÉO, LA FABULEUSE HISTOIRE 
DE LÉONARD DE VINCI + ATELIER DESSIN
Ciné220 

SOIRÉE JEUX EN FAMILLE 
Ludothèque

RENCONTRES ARTISTIQUES
Salle Maison Neuve

plan local d'urbanisme
Présentation du diagnostic

Ces réunions 
seront l'occasion 
pour les 
Brétignolaises 
et Brétignolais 
de s'exprimer, 
témoigner 
et d'affiner la 
réflexion collective 
autour du projet 
de refonte du Plan 
Local d'Urbanisme.

Participez aux 
réunions publiques

JEUDI 1ER FÉVRIER 
de 19 h à 21 h - École Claudie Haigneré

MERCREDI 7 FÉVRIER
de 19 h à 21 h - École Jean Lurcat

SAMEDI 10 FÉVRIER 
de 19 h à 21 h - École Gabriel Chevrier

concertation

SPECTACLE JEUNE PUBLIC « VASSILISSA »
Espace Nelson Mandela

KRISHA ET LE MAÎTRE DE LA FORÊT 
+ ATELIER « STOP MOTION »
Ciné220

ATELIERS CONCERTATION 
PLAN LOCAL D’URBANISME
Écoles Claudie Haigneré, Gabriel Chevrier et Jean Lurçat

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE
Place du Marché couvert

Samedi 10 févrierSamedi 10 février
11 h11 h

MICRO-FOLIE - NOTRE MUSÉE NUMÉRIQUE
Ciné220


